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Une limite générale à caractère constitutionnel : le respect des droits fondamentaux 

Schéma 

Des sources de la protection des droits fondamentaux 

L’article 6 du Traité sur l’Union européenne se lit comme suit : 

«  . L Union reconna t les droits  les li ertés et les principes énoncés dans la  harte des 

droits  ondamentau  de l Union européenne du   décem re       telle  u adaptée le    

décem re      a  Stras ourg  la uelle a la même valeur juridi ue  ue les traités.  

Les dispositions de la  harte n étendent en aucune manière les compétences de l Union 

telles  ue dé inies dans les traités.  

Les droits  les li ertés et les principes énoncés dans la  harte sont interprètes 

con ormément au  dispositions générales du titre VII de la  harte régissant l interprétation et 

l'application de celle-ci et en prenant dûment en considération les e plications visées dans la 

Charte, qui indiquent les sources de ces dispositions.  

 . L Union adhère a  la  onvention européenne de sauvegarde des droits de l Homme et des 

li ertés  ondamentales.  ette adhésion ne modi ie pas les compétences de l Union telles 

 u elles sont dé inies dans les traités.  

3. Les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l Homme et des li ertés  ondamentales et tels  u ils résultent des 

traditions constitutionnelles communes au    tats membres, font partie du droit de l'Union en 

tant  ue principes générau . » 
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Les sources apparaissent sur trois niveaux : 

 source propre : la  harte des droits  ondamentau  de l’Union euorpéenne 

     aucune compétence nouvelle 

     aucune obligation aux Etats membres 

 source nationale : les traditions constitutionnelles communes aux Etats membres 

 source internationale : la  onvention européenne des droits de l’Homme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


